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 Arrêté préfectoral n° CAB-SSI-2023-147 du 22 juin 2023 donnant autorisation à titre
exceptionnel  à  une  société  privée  de  sécurité  d’exercer  des  missions  sur  la  voie
publique - Commune de CARCASSONNE :

- M. Lionel GAMAVO, gérant de la Société « KEVLAR PROTECTION » à
  COLOMIERS (31770), dans le cadre de la surveillance du « FESTIVAL de
  CARCASSONNE » du 5 au 29 juillet 2023










